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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 
 
Le Directeur Régional du Budget de Mopti a l’honneur d’informer toute 
structure privée (Bureaux d’études et autres) ayant des compétences dans le 
cadre de l’élaboration des manuels de procédures administratives, financières et 
comptables pour les Etablissement Publics à Caractère Professionnel 
(notamment la Chambre d’Agriculture) à Mopti et ailleurs au Mali que dans le 
cadre de la mise en œuvre du Programme d’Appui au Secteur Agricole au Mali 
(PASAM), il sera procédé au recrutement d’un prestataire pour l’élaboration du 
Manuel de Procédures administratives, financières et comptable de la Chambre 
Régionale d’Agriculture (CRA) de Mopti.  
 
L’objectif de cette prestation est de permettre à la Chambre Régionale 
d’Agriculture de Mopti de disposer d’un manuel de procédures administratives, 
financières et comptables permettant la mise en œuvre de son autonomie de 
gestion.  
Pour atteindre les objectifs ci-dessus indiqués, le consultant devra : 

 Prendre connaissance des documents de base traitant du FRASA de façon 
générale, mais spécifiquement de la composante  C "Développement 
local" 

 Prendre connaissance de l’ensemble des textes des CRA. 
 Prendre connaissance des expériences similaires 
 Rencontrer les personnes ressources identifiées avec la CRA 
 Organiser des séances de travail avec les élus et agents de la CRA 
 Faciliter la tenue d’un atelier de restitution, de validation et 

d’appropriation du manuel  
Tout bureau d’étude intéressé par cette prestation peut le notifier par courrier 
électronique à la CRA de Mopti (cra.cramopti@yahoo.fr) et à la Direction 
Régionale du Budget  ( DRB Mopti Konaté Lamine <elkonate@hotmail.com>) 
au plus tard le 10 Octobre 2010, afin de disposer des Termes de Références de 
l’étude.  

Mopti le 24 Septembre  2010 

Le Directeur Régional du Budget  

 

Lamine KONATE 


